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 Paris, le vendredi 8 novembre 2024 

 

 

Rappels sur les Championnats des Mercredis Du Sport 

 
➢ Pensez à transmettre les informations et documents aux animateurs : circulaires, 

règlements, feuilles de matchs, liens vers le site USEP. Tous les animateurs 

doivent être impliqués dans le dispositif. 

 

➢ Tous les documents sont mis en ligne et consultables sur le 

site :https://usep75.fr/ 

 

➢ Chacun peut envoyer les résultats dès la fin des matchs : 

https://usep75.fr/mercredi/envoyer-les-resultats 

 

➢ Grace à votre envoi rapide des résultats, un classement est mis en ligne chaque 

vendredi suivant une journée : https://usep75.fr/mercredi/voir-les-resultats 

 

 Pensez-y, nous savons que des familles vont voir sur le site avec leurs enfants le 

week-end, et des Chefs de Centres les affichent à l’entrée de l’école ! Il est important 

que cela soit le plus à jour possible. 

 

➢ Nous ne jouons pas la Ligue des Champions ou la coupe du Monde. Malgré un 

certain enjeu, notamment lors des phases finales, il est important que chaque 

enfant, animateur ou parent garde sang-froid et respect lors des 

rencontres. Celles-ci sont avant tout éducatives, et doivent permettre à chacun 

d’apprendre à rester digne dans la défaite ou humble dans la victoire. 

 

 

➢ Il en est de même pour le respect de l’arbitrage, qu’il soit assuré par un encadrant 

ou un enfant. Cette année les enfants vont être amenés à plus arbitrer, tolérance 

et bienveillance seront de mise ! 
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➢ Chaque Chef de Centre, animateur et enfant doit avoir signé une charte en ce 

sens, qui vous ont été remises et doivent être signées par chacun, conservée et à 

ressortir en cas de non-respect de celle-ci. 

 

 Les parents signent d’office également une charte à l’inscription. Nous devons 

leur rappeler lorsqu’ils sont « trop impliqués » sur le bord d’un terrain… Un 

visuel de bonne conduite est en dernière page de ce document. 

 

➢ Si une ou plusieurs de vos équipes sont en retard ou absentes pour un match, 

merci de prévenir au plus vite votre adversaire et l’USEP. Trop souvent des 

équipes attendent ou se déplacent inutilement. 

Vous trouvez la liste des contacts sur l’annuaire des MDS (le même auquel les 

parents ont accès) directement sur la page d’accueil de notre site : 

https://admin.usep75.fr/annuaire.php 

S’il manque des numéros, l’équipe USEP peut vous les transmettre ou appeler 

directement. 

 

➢ Par respect des horaires des MDS comme des équipes, merci de tout faire pour 

arriver à l’heure sur les lieux des rencontres pour que l’ensemble des matchs 

prévus puissent se jouer, et de ne pas partir sans prévenir. Les animateurs sont 

rémunérés jusqu’à 17h30, les MDS peuvent théoriquement fonctionner jusqu’à 

cette heure. 

 

➢ Les matchs de championnats sont prioritaires sur les installations sportives, 

malgré la gêne que cela peut provoquer pour les groupes d’enfants ne jouant pas.  

 
➢ Pensez à remplir le formulaire de présence à l’entrée des installations sportives. 

Les mairies d’arrondissement se fient aux effectifs officiels lorsqu’elles 

réquisitionnent des terrains officiellement peu occupés. 

 

➢ N’hésitez pas à vous contacter entre vous également pour déplacer ou 

reprogrammer des matchs, moins il y a d’intermédiaires, plus c’est efficace. 

  

➢ Chaque enfant est doté d’un t-shirt à l’effigie de son MDS. Ils doivent le porter 

chaque mercredi. De même pour les t-shirts Jeunes Officiels lorsqu’ils arbitrent. 

https://admin.usep75.fr/annuaire.php


                                                                                                                                                                                                                                          

                                                                                                                                                   

                                                                                               

 

 

 
 

 

 


